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AU PRONE
Le dimanche, 26 septembre

On annonce :
La fête de saint Michel (mercredi, solennité le 10 octobre) ;

. Les exenices du mois d'octobre (1), jeudi ;
La fête dit Saint-Rosaire, jeudi (dim. la solennité, avec l’indul

gence du Pardon, où la Confrérie est établie).
Ilanx /<* églises où la Confrérie (lu Saint-Rosaire eut établie, l’in

dulgence plénière loties quotlcx pour le 1er dimanche du mois (de 
midi, samedi fi minuit dimanche soir).

NOTE. — On peut *r eonfesser (si l'on ne jouit pas d’une faveur 
plus considérable) dés le jeudi pour patiner t’indulpenee toties quo- 
ties de la solennité du Saint-It (maire ; on peut communier samedi 
ou dimanche.

A partir de 1915, la fête de S. Rosaire se fera le 7; la solennité le 
1er dimanche, sera facultative, el lex indalpcnees xont transportée» 
ou dimanche, xi l’on y fait la solennité.

(1) La récitation publique ou privée du rosaire pendant le mois d'octobre 
donne droit aux Indulgences suivantes :

lo Une Indulgence partielle de 7 ans et 7 quarantaines pour l'exercice quo- 
tfékd du mois.

îo Peux indulgences plénières: n) pour ceux qui, le Jour de la tête du 
losslri et chacun des sept Jours suivants (du 7 au 14 Inclusivement>. 

I seront récité au moins la troisième partie du rosaire, pourvu que
| rendant ces huit Jours. Ils se confessent, communient et prient aux Intentions 

ls pape pendant une visite d'église ou de chapelle publique ; 6) pour ceux qui.
I partir du Jour octave (14 octobre). Jusqu'à la fin du mois, auront
si moins pendant dix Jours récité la troisième partie du rosaire,
peorvu que pendant cette deuxième partie du mois Ils se confessent, commu
aient et prient aux intentions du pape pendant une visite d'église ou de cha- 
pelle publique. (Rucrollo, n. 105.)

3o On gagne en outre les Indulgences de 500 Jours pour les litanies de la 
•Unie Vierge et de 7 ans et 7 quarantaines pour la prière à saint Joseph. 
(Isccolto, n. 139 et 228).

Cm diverses indulgence» xont distinctes de celles de la Confrérie du Saint- 
lustre.


